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Un document de planification

Un document concerté

Un document opposable

LE DSF, C'est
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Pourquoi faire un DSF ?

Direction interrégionale de la mer Méditerranée

Pour atteindre le bon état écologique des eaux marines

et pour réguler les activités maritimes et littorales



2008 DCSMM Directive-cadre “Stratégie pour le  Milieu Marin”
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Pourquoi faire un DSF ?

Le bon état écologique des eaux marines

Définition Bon état écologique des eaux marines

“Les eaux marines conservent la diversité écologique et le dynamique
d’océans et de mers qui soient propres, en bon état sanitaire et productifs,

et que l’utilisation du milieu marin soit durable, sauvegardant ainsi le
potentiel de celui-ci aux fins des utilisations et activités des générations

actuelles et à venir”.

Arrêté du 9 septembre 2019 relatif à la définition du bon état écologique des eaux marines et aux normes méthodologiques d'évaluation



DESCRIPTEURS “ÉTAT”
Biodiversité

2008 DCSMM Directive-cadre “Stratégie pour le  Milieu Marin”

Atteinte du bon état écologique des eaux d’ici 2020

DESCRIPTEURS “PRESSIONS”

CHANGEMENT CLIMATIQUE = ENJEU TRANSVERSAL

ENI

Espèces commerciales Eutrophisation
Intégrité des fonds

Conditions hydrographiques
Contaminants

Déchets marins
Bruit sous-marin

Direction interrégionale de la mer Méditerranée

Le bon état écologique des eaux marines
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Evaluation : 2016-2021

Des équipes scientifiques dédiées à l’évaluation du BEE 

CNRS ; MNHN ; OFB ; Ifremer ; Cedre ; Anses ; BRGM ; SHOM ; UMS PatriNat ; UMS pelagis ; Université Bretagne Occidentale 

Retrouver l’évaluation du bon état écologique MED :
https://www.dirm.mediterranee.developpement-durable.gouv.fr/la-strategie-de-facade-maritime-est-adoptee-a2892.html

Stratégie de façade maritime 2025  >  ANNEXE II 
“Situation de l’existant : évaluation de l’état écologique des eaux marines et coûts de la dégradation “

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
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Evaluation : 2016-2021

BEE atteint

BEE non atteint

BEE non conclu

Pas de tendance significative r/ au cycle précédent
Lacunes de données
Absence de consensus sur la méthodologie d’évaluation
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Pourquoi faire un DSF ?

Les méthodes d’acquisition de données doivent être homogènes entre les sous-régions marines lorsque c’est
pertinent afin que les données soient comparables. 

La pérennité de l’acquisition de données doit être assurée afin de permettre la comparaison inter-cycle.

La bancarisation des données acquises doit être accessible et publique en accord avec la législation européenne.



Habitats

Tortues caouannesDauphin bleu et blanc

Puffin de scopoli

sar commun

Gorgone rouge

D1 - Biodiversité

Oiseaux marins

Mammifères marins

Tortues marines

Poissons et céphalopodes
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Pourquoi faire un DSF ?



Occitanie PACA - Corse

ANCRAGE PÊCHE EXTRACTION

Roches et récifs biogènes intertidaux

Sédiments grossiers infralittoraux

Sables infralittoraux
Vases infralittorales

Coralligène

Herbiers à posidonie
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HABITATS BENTHIQUES
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Pourquoi faire un DSF ?

D1 - Biodiversité



OISEAUX MARINS
Méditerranée occidentale

COLLISION PÊCHE DÉRANGEMENT ESPÈCES INTRODUITES
Direction interrégionale de la mer Méditerranée

35
espèces
évaluées

12

6

17

Goéland leucophée

Mouette ménalocéphale

Mouette pygmée
Sterne hansel

Sterne caugek

Goéland d’Adouin

Puffin Yelkouan

Courlis cendré

Puffin des Baléares

12

Pourquoi faire un DSF ?

D1 - Biodiversité
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Grand dauphin

Dauphin bleu et blanc

Dauphin de risso
Globicéphale noir

Grand cachalot

Baleine à bec de cuvier

Méditerranée occidentale

COLLISION PÊCHE DÉRANGEMENT

7
espèces
évaluées

Rorqual commun
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Pourquoi faire un DSF ?

D1 - Biodiversité



ORDRE DU JOURTORTUES MARINES

Tortue caouanne

Méditerranée occidentale

PÊCHE DÉRANGEMENT

2
espèces
évaluées

Tortue verte
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Pourquoi faire un DSF ?

D1 - Biodiversité
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10 Sar commun
Serran écriture

10 Sar commun
Serran écriture

POISSONS & CÉPHALOPODES

Golfe du Lion Corse-Est

CAPTURES ACCIDENTELLES

71
espèces
évaluées

Thon rouge
2

59

Sardine commune

Raie blanche
Anguille d’Europe
Ange de mer
Diable de mer

61
espèces
évaluées

Thon rouge1

50

Petite roussette
Alose feinte
Ange de mer
Diable de mer
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Pourquoi faire un DSF ?

D1 - Biodiversité
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59

Botrylloides diegensis
Holocentrus adscensionis

Cerithium scabridum
Polycerella emertoni

AQUACULTURE

9 ENI nouvellement
observées ou

signalées

Boccardia proboscidea
Hydroides dirampha
Syllis hyllebergi

Styela canopus

Méditerranée occidentale

IMPORTATION NAVIGATION

 Callinectes sapidus

Annélides

Chordés

Arthropodes

Mollusques

Boccardia proboscidea

Styela canopus

 Callinectes sapidus

Cerithium scabridum
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Pourquoi faire un DSF ?

D2 - Espèces non indigènes marines

OUVRAGES
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PÊCHE PROFESSIONNELLE

2 Poulpe
Bar européen

D3 - Espèces commerciales

PÊCHE DE LOISIR

Méditerranée occidentale

12
espèces
évaluées

Thon rouge
2

8

Sardine commune

Anchois
Rouget de vase
Merlu européen
Crevette rouge
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D6 - Intégrité des fonds marins

OUVRAGES

Méditerranée occidentale

Pertes physiques = 85 km2 de la SRM MO
dont 58km2 en zone côtière

USAGES MARITIMES PÊCHE

Perturbations physiques = 12% de la SRM MO 
soit 12 880 km2
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D7 - Changements hydrographiques

OBSTACLE CONNECTIVITÉ PRÉLÈVEMENTS EAU DOUCE

Méditerranée occidentale

18 GTH évalués
sur les 20 présents en SRM MO

11 GTH à risque sur 80%
au moins de leur surface

17

Indicateurs : Vagues - T°C - Courants - Turbudité - Salinité
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NAVIRES DE PÊCHE
ET PLAISANCE

D8 - Contaminants

NAVIRES DE COMMERCE

17

REMISE EN SUSPENSION
DES SÉDIMENTS

46
contaminants

évaluées

Cadmium
43

3

Mercure

TBT
PCB 52
PCB 118

ZONE CÔTIÈRE AU LARGE

19
contaminants

évaluées

Cadmium
15

4

Plomb

Mercure
Dioxines (TEQ)

Cadmium
17

2

Plomb

Mercure
PCB

G
olfe du Lion

Corse

Nickel
Plomb

M
éditerranée

occidetnale
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361 déversements accidentels de contaminants à la mer recensés POLREP entre 2016 et 2021
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Mercure
Plomb

Saxitoxines
Acide okadaïque

Cadmium
Dioxines et furanes

NAVIRES DE PÊCHE
ET PLAISANCE

D9 - Questions sanitaires

4

13
contaminants

évalués
4

Méditerranée occidentale

9
Acide domoïque
Yessotoxines

contaminants chimiques

contaminants chimiques

toxines algales

toxines algales

AGRICULTURE

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
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ORDRE DU JOUR

4

PÊCHE PROFESSIONNELLE

D10 - Déchets marins

Déchets sur le littoral

Méditerranée occidentale

672 unités/100m (valeur seuil = 20 unités/100m)

FRÉQUENTATION PLAGES AMÉNAGEMENTS

Micro-déchets flottants

Déchets flottants

Déchets fonds marins

pas de seuil ni tendance significative

pas de seuil ni tendance significative

pas de seuil ni tendance significative

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
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2% de la superficie
(en moyenne)

sur 2% de la
superficie

DRAGAGE

D11 - Bruit sous-marin Méditerranée occidentale

EMR TP MARITIMES

131 jours
d’émissions

impulsives/an

17BRUIT IMPULSIF BRUIT CONTINU

niveau
maximal de

bruit ambiant

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
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Pourquoi faire un DSF ?
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Suivi et information
Prévention
Préservation
Remédiation

Coût de la dégradation
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Pourquoi faire un DSF ?

Direction interrégionale de la mer Méditerranée

FRANCE MED

1,2 Md€ 507 M€

543 M€ 187 M€

350 M€ 73 M€

131 M€ 53 M€

55 M€ 12 M€

24 M€ 4 M€

6 M€ 2 M€

14 M€ 5 M€

4 M€ 1 M€

3 M€ 1 M€

2,4 Md€ 848 M€

Questions sanitaires

Micropolluants

Eutrophisation

BioD et intégrité des fonds marins

Ressources halieutiques

Ressources conchylicoles

Déchets marins

Marées noires

Bruit sous-marin

Espèces non indigènes

35,4% 
des dépenses

nationales

41% 
des dépenses

nationales

Coûts annuels moyens sur la période 2017-2021
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comment est-il élaboré ?

PREPARATION

CONCERTATION

ADOPTION

3 ans



Direction interrégionale de la mer Méditerranée

Lors de sa révision, la planification maritime est soumise à concertation et tout un chacun peut y contribuer.
Cela a notamment été le cas lors du grand débat public « la mer en débat », de novembre 2023 à avril 2024. 28

comment est-il élaboré ?
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comment est-il élaboré ?

Une stratégie de façade maritime
validée à l’unanimité

DSF

Un DSF robuste
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PÉRIMÈTRE DU DSF

Le périmètre du document stratégique de façade (DSF) s'étend aux

territoires des régions Occitanie, Corse et Provence-Alpes-Côte

d'Azur. Il couvre ainsi les activités terrestres ayant un impact sur les

espaces maritimes et les zones terrestres marquées par des enjeux de

biodiversité marine. Il considère ainsi les interactions terre-mer.

50
Le DSF couvre 50 lagunes retenues comme eaux

intérieures maritimes, essentielles pour la biodiversité et la

santé des écosystèmes côtiers, intégrant les activités

terrestres et maritimes.

Le DSF s’étend sur l’ensemble de la zone de mer adjacente au territoire

côtier, appelée « mer territoriale » : entre les lignes de base et la limite des

12 milles marins (soit 22,2 km), également limite extérieure du DPM. 

Le DSF couvre les eaux intérieures, c’est-à-dire les eaux situées en deçà

des lignes de base : cours d'eau, estuaires, canaux, lacs, plans d'eau et

lagunes. Des eaux intérieures « maritimes » ont été définies à partir d’un

ensemble de critères variés.

le littoral

Le DSF couvre la zone économique exclusive (ZEE),

incluant la zone contiguë, adjacente à la mer territoriale, ainsi

que le plateau continental (PC). 

espaces maritimes sous juridiction

espaces maritimes sous souveraineté

limite extérieure

du DSF



où s’applique le dsf ?
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quelle est sa valeur juridique ?

DSF

Le Document stratégique de façade est juridiquement opposable : 

soit en compatibilité 

soit en prise en compte 

Prise en compte 
Retranscription sans
négligence grave ou

manifeste de la norme de
rang supérieur (le DSF).

Retranscription à
l’identique de la norme
supérieure (le DSF) sans
possibilité d’adaptation. 

Compatibilité 
Retranscription sans

contradiction majeure entre
la norme supérieure (le DSF)

et la norme inférieure. 

Conformité

Direction interrégionale de la mer Méditerranée
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quelle est sa valeur juridique ?
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Concernant les projets : selon un rapport de compatibilité

Toutes décisions relatives à l’occupation
ou à la gestion du domaine public
maritime naturel et artificiel.

Les autorisations requises
pour la construction,
l’exploitation et l’utilisation    

Les autorisations de
travaux, d'ouvrages ou
d'aménagements,  publics 

Les décisions au titre du code minier
(or substances minérales citées à
l’article L. 111-1). 

Les projets portant sur
les granulats marins.

Les travaux de recherche et
d’exploitation des substances de
mines, des sites géothermiques et
des substances de carrières
contenues dans les fonds marins,
lorsqu’ils ne présentent pas un
caractère temporaire.

d’îles artificielles et de leurs
installations connexes situées dans les
espaces maritimes sous juridiction.

Cela concerne tous les
actes juridiques prévus par
le code général de la
propriété des personnes
publiques.

Concrètement, cela peut correspondre
aux exemples de projets suivants : 

les zones de mouillage et
d’équipements légers, 
les concessions de plage,
des rechargements de plage.

et privés devant faire l’objet d’une
étude d’impact au titre du code de
l’environnement.

Sont notamment considérées comme de
telles décisions :

les autorisations ou conventions
d’occupation temporaire ;
les conventions ou transferts de
gestion ;
les superpositions d’affectations ;
etc. 

43
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Concernant les projets : selon un rapport de compatibilité

Pour les actes juridiques délivrés dans le
cadre du CGPPP, la compatibilité s’évalue
au regard :

des seuls objectifs environnementaux
du DSF (Annexe 4).

Pour tous les autres dossiers
réglementaires, la compatibilité s’évalue
au regard des éléments du DSF suivants :

les objectifs stratégiques (Annexe 4)
environnementaux, socio-
économiques et transversaux ;

la carte des vocations et les fiches
descriptives qui l’accompagnent
(Annexe 6).

Les autres parties du volet stratégique et le volet opérationnel (notamment le
Plan d’action) peuvent être utilement consultés pour mieux appréhender les
contours des objectifs et de la carte des vocations. 44
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Concernant les plans / programmes : selon un rapport de compatibilité ou de
prise en compte

DANS LE DSF
Je retrouve le détail des
plans et programmes par
zones de vocation à la
section Dispositif existant
de chaque fiche de
l’Annexe 6 

45

quelle est sa valeur juridique ?



L’opposabilité du DSF vis-à-vis des documents de planification peut viser l’ensemble du
DSF ou uniquement certaines parties, voire uniquement les objectifs environnementaux.

Si votre document doit
prendre en compte le DSF,

cela signifie qu’il doit prendre
en compte

Si votre document doit être
compatible au DSF, cela signifie qu’il

doit être compatible

aux objectifs stratégiques et à la
carte des vocations le volet

opérationnel
 le volet

stratégique

Les autres parties du volet stratégique et le volet
opérationnel (notamment le Plan d’action) peuvent être
utilement consultés pour mieux appréhender les
contours des objectifs et de la carte des vocations. 

Concernant les plans / programmes : selon un rapport de compatibilité ou de
prise en compte
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